
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

/ ETAT CIVIL 
 

Depuis l’entrée en vigueur du Règlement général sur la Protection des Données (RGPD), votre 

consentement est nécessaire pour publier les informations de cet article. Conscients du souhait 

de beaucoup de nos concitoyens que soit maintenue cette rubrique, nous vous invitons donc 

à nous informer par écrit ou courriel (gisele.polet@publilink.be) si vous ne souhaitez pas que les 

informations vous concernant soient publiées. Merci d’avance pour votre collaboration. 

 

 

NAISSANCES _______________ 

28-01-19 : CÔTE Diane (François et CLOSE Aurore de Hogne) 

31-01-19 : HUBERT Apolline (Antoine et BAILLARGEA Zélia de Somme-Leuze) 

03-02-19 : LAMOLINE Léo (Luka et GASPARD Hélène de Hogne) 

16-02-19 : MARTINUSSEN Lucie (Christophe et JACOBY Evelyne de Heure) 
  
 

MARIAGES    

02-03-19 : JANSSEN Marc et MOURA Fanny de Noiseux 

                  FRANCÔ Steve et VAN DE PUT Sarah de Noiseux 

09-03-19 : CÔTE François et CLOSE Aurore de Hogne 

 

 

DECES  _______________  

09-02-19 : PIERRARD Madeleine de Baillonville, âgée de 88 ans 

17-02-19 : RONVEAUX Maria de Heure, âgée de 88 ans 

20-02-19 : LEQUEUT Edmond de Sinsin, âgé de 71 ans 

22-02-19 : VERDAY Norbert de Baillonville, âgé de 78 ans 

01-03-19 : ICHAU Alphonsine de Somme-Leuze, âgée de 82 ans 

04-03-19 : SIMON Andrée de Baillonville, âgée de 94 ans 

 

/ CONSEIL COMMUNAL 
 

Prochaine séance : le mardi 23 avril à 20h  
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/ENVIE DE VOUS IMPLIQUER DANS LA 

RÉALISATION DE PROJETS QUI RÉPONDENT AUX 

BESOINS DES HABITANTS ?  

REJOIGNEZ LA CLDR ! 
 

A quoi ça sert ? La Commission Locale de Développement Rural supervise et collabore aux 

projets qui vont permettre de développer Somme-Leuze dans les prochaines années. Ces 

projets sont repris dans le Programme Communal de Développement Rural (PCDR). 

 

Qui fait partie de la CLDR aujourd’hui ? Des Somme-Leuzois intéressés par leur Commune. Les 

membres de la CLDR doivent provenir de tous les villages de la Commune, avoir des âges, des 

intérêts et des métiers différents. La diversité est la règle. Ils sont le lien entre les habitants et la 

dynamique de développement. 

 

PCDR ? Le Programme Communal de Développement Rural contient 64 projets qui touchent à 

de nombreux domaines : aménagements de sécurité routière, construction d’une maison de 

village, développement de l’offre de promenades, soutien à l’économie locale,… 

 

Et concrètement ? La CLDR se réunit 4 à 6 fois par an, en soirée. Les réunions sont variées : visites 

de terrains, présence de personnes ressources, débats, groupes de travail. Elles sont animées 

par la Fondation rurale de Wallonie qui accompagne la Commune. 

 

Pourquoi faire appel à vous ? Parce qu’il reste des places libres au sein de la CLDR et parce 

que la Commune a besoin d’habitants prêts à s’investir pour son développement ! 

 

 

 

 

 

INTÉRÉSSÉ(E) ? COMPLÉTEZ LE FORMULAIRE TELECHARGEABLE SUR LE SITE WEB COMMUNAL OU 

CONTACTEZ JULIE HAUTENAUVE (ADMINISTRATION COMMUNALE DE SOMME-LEUZE - 

RUE DU CENTRE, 1 À 5377 BAILLONVILLE, TEL : 086/32.02.62 - MAIL: JULIE.HAUTENAUVE@PUBLILINK.BE ). 

Julie HAUTENAUVE (Responsable administrative) :  

086/32.02.62 ou julie.hautenauve@sommeleuze.be 

Valérie LECOMTE (Bourgmestre et Présidente de la CLDR) :  

0496/92.88.26 ou valerie.lecomte@publilink.be 

Jessica DONATI et Mélanie LOUVIAUX 

Rue de Hiettine, 2 – 5370 HAVELANGE 

083/660.770 ou m.louviaux@frw.be 

j.donati@frw.be 

mailto:julie.hautenauve@publilink.be
mailto:m.louviaux@frw.be


 

 

/ APPRENDRE L'OUTIL INFORMATIQUE 

 

L’EPN situé à Baillonville (à côté de l’Administration  Communale) propose des ateliers 

accessibles à tous quel que soit le niveau des apprenants. La participation aux ateliers 

nécessite une inscription (uniquement par téléphone). 

Pour chaque participant un ordinateur est mis à disposition. 

Accès libre: Tous les lundis de 9h à 12h et tous les jeudis de 13h à 16h. 

Pendant la période d'accès libre, vous avez à disposition un ordinateur relié à Internet. 

L'animateur peut répondre également à vos questions pratiques (dans un temps raisonnable, 

limité à 15 minutes par personne). L'accès libre est entièrement gratuit. 

Calendrier des formations : 

1) Utilisation de tablette numérique 
Découverte et fonctionnement de la tablette numérique, se familiariser avec le PlayStore/l'Appstore, 

synchroniser les données avec son ordinateur.  

Jeudi 9h – 12h pour la 1ère session (24/04/19) - Lundi 13h-16h pour la 2eme session (17/06/19) 

25/04/19 Ou 17/06/19 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE -Tarif pour la formation : 3€ 

2) La clé USB 
Vous possédez peut-être une clé USB et ne savez pas très bien comment l'utiliser. Venez suivre une 

formation de 3h afin de maîtriser ce périphérique de stockage. 

Lundi 13h-16h - INSCRIPTION OBLIGATOIRE - Tarif pour la formation : 3€ 

29/04/19 Ou 06/05/19 
 

3) Hacker le Web/PC 
Hacker ne veut pas forcément dire piratage… Le hacking est en fait bien plus sympathique, cela veut 

dire bidouiller, trouver. Il est là pour modifier, comprendre et rendre accessible. Nous apprendrons pleins 

de trucs et astuces sur internet, télécharger des vidéos sur Facebook, utiliser Google d’une façon 

détournée. Vous rendre plus puissant et améliorer votre expérience globale sur l'ordinateur. 

Jeudi 9h-12h - INSCRIPTION OBLIGATOIRE - Tarif pour la formation : 6€ 

02/05/19 09/05/19 
 

4) PowerPoint 2010 

Une formation de 3 cours sur le logiciel PowerPoint, venez apprendre à créer de jolies 

présentations, maîtriser les animations et les effets. PowerPoint permet également de créer de 

superbes diaporamas.  

5) Junk News / Fake News 
Débusquer les photos mensongères et les fausses infos sur Internet : conseils pratiques et 

méthodologiques.  

Comment lutter contre la désinformation ? Quels outils utiliser pour faire la chasse aux "fake news" ? 

Venez découvrir comment ne plus être trompé. 

Les formations sont gratuites pour les personnes de plus de 70 ans, les personnes inscrites 

comme demandeurs d’emploi et/ou émargeant au CPAS. 

EPN de Baillonville, route de France 7B, Xavier WEYLAND, responsable EPN 

Téléphone: 086/320.257. 

/ !\ INSCRIPTIONS A PARTIR DU 2 Avril 2019  à 9h00 / !\ 

Valérie LECOMTE, Bourgmestre, en charge de l'EPN. 

Lundi 13h-16h pour la 1ère session - Jeudi 9h-12h pour la 2ème session 

13/05/19 20/05/19 27/05/19 

Ou 

06/06/19 13/06/19 20/06/19 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE - Tarif pour la formation : 9€ 

Jeudi 9h-12h -  INSCRIPTION OBLIGATOIRE - Tarif pour la formation : 3€ 

16/05/19 Ou 23/05/19 
 



 

 

/ BRÛLER DES DÉCHETS OU LES DÉVERSER N’IMPORTE 

OÙ, C’EST INTOXIQUER TOUT LE VOISINAGE ET C’EST 

INTERDIT ! 
 

Ne soyons pas alarmistes mais ne fermons pas les yeux sur une réalité confirmée : brûler ses 

déchets c’est se mettre en danger ainsi que notre environnement ! 

En effet, chaque combustion de déchets libère des dioxines, des métaux lourds et d’autres 

molécules dangereuses qui peuvent provoquer de graves soucis de santé. Brûler 1 kg de 

déchets dans son jardin produit autant de dioxines que 10 tonnes de déchets brûlés dans un 

incinérateur contrôlé.  

De plus, les fumées sont non seulement malodorantes mais également irritantes et toxiques sans 

oublier que les cendres se déposent sur le sol et sur les végétaux. Elles peuvent ainsi contaminer 

toute la chaîne alimentaire via les produits du potager et du poulailler. 

Au-delà de cela, C’EST ILLÉGAL ! Selon les articles 214 et 215 du Règlement Général de Police 

Harmonisé, se calquant sur les Codes Rural et Forestier, la destruction par combustion de tout 

déchet est interdite à l’exclusion des déchets végétaux secs provenant de l’entretien des 

jardins, de déboisement ou défrichement de terrains, d’activités professionnelles agricoles ou 

forestières. Les feux allumés en plein air doivent être situés à plus de 100m des habitations, 

édifices, bruyères, vergers, plantations, haies, meules, tas de grains, paille, foin, fourrage ou tout 

autre dépôt de matériaux inflammables ou combustibles et à plus de 25m des bois et forêts. Les 

feux doivent faire l’objet d’une surveillance constante par une personne majeure. 

Attention, les déchets ne peuvent pas être incinérés mais ils ne peuvent pas non plus être 

déposés n’importe où, dans n’importe quel contenant ou n’importe quand. En effet, il est 

interdit d'abandonner des déchets dans des sacs non conformes, en des endroits où les dépôts 

sont interdits ainsi qu’à des heures non prévues par le règlement communal.  
 

Outre leur caractère inesthétique, ces dépôts présentent de multiples inconvénients et  

dangers : pollution des sols, pollution des eaux souterraines ou de surface, odeurs 

nauséabondes et présence d'animaux. 

 

Lors de la découverte d'un dépôt clandestin, un procès-verbal est 

rédigé par la police et les déchets sont évacués par nos services. 

Une redevance pour l'enlèvement des déchets, due par l'auteur  du 

dépôt, est alors imposée, représentant les frais engagés par 

l'Administration communale, à savoir, le tarif horaire d’un ouvrier, 

l’usage du petit véhicule communal ou d'un autre véhicule 

communal comme un camion, une pelle mécanique, etc., les frais 

de kilométrage pour l’évacuation vers une décharge officielle  et la 

participation à la mise en décharge. En résumé, pour un dépôt 

sauvage, l'amende peut rapidement atteindre des montants 

importants. Les responsables sont également passibles d’une 

amende administrative. 

Si, malgré cette information, vous deviez encore constater ces types de faits à l’avenir, 

n’hésitez pas à contacter les services de police au 086/32.09.50 car nous souhaitons mettre fin 

à ces comportements irrespectueux et égoïstes. 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

/ EXERCICES MILITAIRES 
 

Des exercices militaires seront organisés en dehors des domaines militaires et notamment dans 

la Commune de Somme-Leuze par : 
 

- Le Département Génie de Jambes, de manière occasionnelle tout au long de l’année 2019. 

Exercice de reconnaissance et de destruction de pont, 25 personnes, 5 véhicules à roues. 

- Le Bataillon de Chasseurs à Cheval de Heverlé du 20 au 27 mars. 

Instruction pour les officiers et sous-officiers sur la tactique de reconnaissance, 80 personnes, 26 

véhicules à roues, emploi de munitions d’exercice. 

- Le Bataillon de Chasseurs Ardennais les 6 et 7 mai. 

Exercice de lecture de cartes, 45 personnes, 3 véhicules à roues.   

/ CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AÎNÉS 

DE SOMME-LEUZE 
 Une mobilité pour tous, un service pour vous. 

Pour qui : les personnes dépourvues de moyen de locomotion.  

     (par exemple , faire ses courses, rendez-vous à l’hôpital ou autres,…). 

Comment faire : vous contactez 2 jours avant votre déplacement, entre 08h30 et 16h30, vos 

conseillers de villages dont les noms figurent dans la liste ci-dessous :  

Pour BONSIN  : Mr VIEUXTEMPS  086-34.43.42 

Pour NOISEUX : Mme DEWILDE  0486-12.25.05 

Pour NOISEUX  : Mr Julien FIEVEZ 0474.63.12.46 

Pour BAILLONVILLE : Mme BRUSSA-TOI  086-34.42.70 

Pour HEURE  : Mr LOUIS   086-32.28.56 

Pour NETTINNE : Mr LECOMTE  086-32.24.70/0496-62.99.31 

Pour SINSIN  : Mr GHAYE   086-38.70.15/0472-66.75.99 

Pour HOGNE  : Mr LECOMTE  086-32.24.70/0496-62.99.31 

Pour WAILLET  : Mr DEVEZON  084-31.25.51 

Pour SOMME-LEUZE : Mr VIEUXTEMPS 086-34.43.42 
 

Vous serez ensuite recontacté par un service qui pourra vous proposer une solution. 

(selon les disponibilités). Le coût du déplacement est fixé à 0,36 euros par kilomètre. 

Le transport sera assuré par un service INTEGRA 2000 (Tél.  : 086-21.06.02 – Maëlle). 

PS : Les déplacements pour les cas d’URGENCE MEDICALE ne sont pas assurés par nos services. 
 

Nous restons à votre entière disposition pour toutes questions utiles. 
Le CCCA, toujours à votre écoute. 

Pour le comité,                  

Jules LECOMTE, Président. 

 



 

 

 

 

 

 

                                                                                                                    

 

 

 

 

 

/ EVÉNEMENT MATÉLÉ : « DÉFI ZÉRO DÉCHET »  
 

Un mois pour changer nos habitudes  

A l’heure où des jeunes inquiets pour leur avenir descendent dans la rue et où de plus en plus 

de gens s’interrogent sur leurs modes de consommation, Matélé veut donner à ses 

téléspectateurs et internautes des clés pour changer leurs comportements afin de limiter leur 

impact sur l’environnement.  

Matélé leur lance donc un grand défi : adopter de nouvelles pratiques pour réduire la quantité 

de déchets produits. Nous avons identifié dix bonnes habitudes à prendre pour tendre vers le 

zéro déchet. Pendant un mois, du 4 avril au 3 mai, nous vous proposons de les tester avec nous.  

 

Matélé aussi !  

Evidemment, nous n’allons pas vous laisser vivre seuls cette aventure ! Matélé suivra les progrès 

de trois familles sur son antenne télé, son site web et ses réseaux sociaux. Un de ses journalistes 

va aussi tenter l’aventure et vous racontera ses expériences dans un blog dédié. Et, bien sûr, le 

personnel de Matélé jouera le jeu et s’attachera également à réduire les déchets produits dans 

ses locaux. On vous racontera cela sur nos réseaux sociaux.  

 

Pourquoi pas vous ?  

Et si vous vous y mettiez aussi ? Adoptez une, deux ou les 10 habitudes voire expérimentez 

d’autres pratiques et racontez-nous ! Nos groupes Facebook communaux sont là pour recueillir 

vos témoignages en textes, photos ou vidéos.  

 

Les 10 habitudes du défi zéro déchet de Matélé :  
 

 1. Aller dans les commerces de proximité avec ses propres contenants  

 2. Utiliser du shampoing et savon solides  

 3. Apposer un autocollant « Stop pub » sur sa boîte aux lettres  

 4. Installer un compost dans son jardin  

 5. Renoncer aux bouteilles en plastique : gourde en voyage, carafe à la maison avec de l’eau  

   du robinet !  

 6. Fabriquer soi-même au moins un produit d’entretien (sol, lessive, lave-vaisselle…)  

 7. Cuisiner des collations « maison »  

 8. Abandonner le rouleau d’aluminium au profit d’une boîte à tartine et le film alimentaire au   

    profit d’un tissu enduit de cire d’abeille  

 9. Acheter au moins 3 produits secs en vrac (sucre, farine, café, lentilles, riz, pâtes, fruits secs…)  

10. Ne plus utiliser de paille, ni de coton-tige  

11. Etre créatifs…  

 

 



 

 

/ VOTRE COMMUNE PARTICIPE ! 

La Commune de Somme-Leuze s’associe à nouveau au Grand Nettoyage de Printemps afin 

d’en faire, cette année encore, l’événement citoyen le plus mobilisateur de l’année en 

Wallonie.  

Dans une optique de développement durable, il est demandé à tous les participants des 

éditions précédentes de réutiliser le matériel dont ils disposent encore (gilet, gants, sacs…) et 

de ne commander sur le site d’inscription que ce dont ils ont réellement besoin. Pour les 

nouveaux venus, un kit de nettoyage composé de gants, d’un gilet fluorescent et de sacs 

poubelles sera fourni gratuitement afin de rejoindre le mouvement lancé en 2015.  

Deux solutions s'offrent à vous :  

1. Créez votre équipe et rendez vous sur walloniepluspropre.be pour compléter votre formulaire 

d’inscription. Cette inscription en ligne vous permettra d’indiquer vos coordonnées de livraison 

pour recevoir le matériel mais aussi d’informer votre commune des zones que vous allez cibler.  
 

2. Rejoignez notre équipe communale, le samedi 30 mars de 9h à 12h, en contactant dès 

aujourd'hui Anne VANDEN BROECK, 086/320.256 ou anne.vandenbroeck@publilink.be et ce 

jusqu'au 15/03/2019. En fonction du nombre d’inscrits, une ou plusieurs équipes seront créées 

par village.  

 Les Ambassadeurs de la Propreté sont invités à s’enregistrer via une procédure spécifique sur le 

site https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-printemps/. La clôture des 

inscriptions est fixée au 22 mars.  

Pour plus d’informations : www.walloniepluspropre.be ou gnp@bewapp.be ou 

facebook.com/walloniepluspropre  

Au plaisir de vous y rencontrer en famille, entre amis, entre voisins, …  

/ COLLECTE DE VÉLOS DANS LES RECYPARCS  
SAMEDI 27 AVRIL 2019 

Ces vélos seront remis à de nombreux partenaires récupérateurs : ateliers vélos locaux, C.P.A.S., 

entreprises de formation par le travail, services communaux, « Ressourceries », autres 

associations locales…  

Associations locales 

BEP Environnement travaille avec de nombreuses associations locales actives dans les 

communes. Vous faites partie d’une association et aimeriez reprendre des vélos ou des jouets 

collectés dans les recyparcs lors de nos actions réemploi ? Contactez Isabelle PALIN par mail : 

ipa@bep.be   
 

Infos et contact : environnement@bep.be – www.bep-environnement.be 

https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-printemps/
mailto:anne.vandenbroeck@publilink.be
https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-printemps/
https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-printemps/
mailto:gnp@bewapp.be
https://www.facebook.com/walloniepluspropre.be
mailto:ipa@bep.be
mailto:environnement@bep.be
http://www.bep-environnement.be/


 

 

/ ENTRETENIR SON JARDIN ET PROTÉGER LA 

BIODIVERSITÉ DE LA RIVIÈRE ET DE SES BERGES, 

C’EST POSSIBLE ! 

Qui dit arrivée du printemps, dit travaux au jardin ! Quelques gestes simples permettent de 

préserver nos cours d’eau et ses habitants tout en ayant de beaux jardins. 

Tontes de pelouses 

L’herbe répandue dans un cours d’eau est bien sûr “biodégradable”! Mais cette transformation 

ne se fait pas sans dommages pour la rivière: réduction de la teneur en oxygène dissous, 

colmatage des fonds par les résidus, pollution visuelle, étouffement de la végétation herbacée 

des berges qui en sont fragilisées et s’érodent plus facilement... 

Rendez-vous donc au parc à conteneurs avec vos tontes de pelouses ou compostez vos 

déchets végétaux à domicile... mais ailleurs que sur la berge! 

De plus, évitez de tondre jusqu’à la crête de berge. Préférez laisser la végétation naturelle 

s’installer ou aidez-la en introduisant quelques espèces indigènes (iris des marais, baldingère, 

reine de prés...). 
 

Herbicides 

On observe encore trop souvent l'utilisation d'herbicides en bord de cours d'eau. C'est 

pourquoi il est bon de rappeler que l'usage des herbicides est interdit en Région wallonne sur 

les berges de cours d'eau, étangs et lacs. 

Cette interdiction a une raison précise : outre le fait que ces herbicides détruisent la végétation 

des berges, une partie du produit pulvérisé peut atteindre le cours d'eau lui-même et avoir un 

impact néfaste sur la flore et la faune du milieu aquatique. Les phrases de risque mentionnées 

sur les étiquettes des produits commercialisés sont d'ailleurs éloquentes : R51 “toxique pour les 

organismes aquatiques” et R53 “peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 

l'environnement aquatique”. 

Les personnes qui réalisent ces pulvérisations pensent généralement cela plus pratique mais 

une berge végétalisée, naturelle, ne nécessite aucun entretien, hormis une fauche par an à la 

fin de l'été et c’est bien plus esthétique. 

De plus, la présence de végétation sur la berge, surtout pendant la période hivernale, a un 

autre atout: c'est un frein à l'érosion. 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter la cellule de coordination du Contrat de rivière 

Ourthe, Rue de la Laiterie 5 à 6941 Tohogne, 086/21.08.44, cr.ourthe@skynet.be, www.cr-

ourthe.net. 

/ ATTENTION BATRACIENS EN MIGRATION 

Soyons vigilants à l’approche des panneaux élaborés par les élèves des écoles primaires de 

Somme-Leuze en collaboration avec le PCDN et Natagora. 

Un appel est lancé aux bénévoles sensibles et amis de la nature pour la sauvegarde de nos 

grenouilles, crapauds et tritons.   
 

Que puis-je faire ? : 

- Installation de protections le long de certains axes routiers (attention aux demandes 

  d’autorisations) ; 

- récolte des batraciens ; 

- ralentir mon véhicule à l’approche des panneaux concernés. 

Contact : JPBreuls@hotmail.fr 

mailto:cr.ourthe@skynet.be
http://www.cr-ourthe.net/
http://www.cr-ourthe.net/
JPBreuls@hotmail.fr


 

 

 

 
 

/ WEEK-END THÉÂTRAL À SOMME-LEUZE  

Samedi 30 mars 2019 à 19h30 

Dimanche 31 mars 2019  à 14h30 

 
Les ateliers « théâtre enfants et adolescents » de la Commune de 

Somme-Leuze présentent : 

Deux créations collectives, réalisées en collaboration avec « La 

Troupe de l'Îlot » A.S.B.L, dirigées et mises en scène par Stefan BASTIN, Comédien-Animateur, 

régisseuse Jennifer MINY : 

"VIVE LES CLASSES VERTES" 
« Vos enfants partent en classes vertes! Que s'y passe-t-il vraiment ? Tout ce que l'on ne dit 

jamais sera enfin révélé… ». 

Une vision second degré de leur expérience du voyage avec leur humour « bon enfant ». 

Avec : BERGHMANS Léon, FISSE Florent, GUISSE Jules, HONNORE Cameron, HYNE Cyril, 

MIGNOLET Lalie, SOLOT Juliette, VERHAEGHE Lisa. 
 

"BOUM" 
« Samedi c'est la fête chez Jellybeen. Moi j'y vais, moi pas, mes parents ne veulent pas. Moi je 

fais le mur,... Quoi ? Moi j'ai rien à me mettre. Deviens amie de Jellybeen, elle te donnera de 

l'argent.... ». 

Six jeunes filles prennent le chemin de la fête... tout commence et puis...BOUM ! 

Avec : BAUVIR Florette, BORREY Solène, DERESTEAU Alexia, DERESTEAU Yaël, DERESTEAU Lara, 

LOBET Daphné. 
 

(Ouverture des portes de la salle à 19h00 le samedi 30 mars et à 14h00 le dimanche 31 mars). 
 

Lieu : Maison de Village de Somme-Leuze « Joseph Burette », rue du Pays du Roi, 27A - 5377 

Somme-Leuze 

 

Prix des places : 3€  (enfants – 12 ans : gratuit !) Nombre de places limité ! 

 

Pour vos réservations et de plus amples informations : contactez Nicolas CHISOGNE, 

Coordinateur extrascolaire, au 086/32.09.02 (nicolas.chisogne@sommeleuze.be) ou Mme 

Sabine BLERET-DECLEERMAECKER, Echevine de la Culture, au 0470/24.25.18. 
 

 

 

 

 

mailto:nicolas.chisogne@sommeleuze.be


 

 

/ BIBLIOTHÈQUE DE SOMME-LEUZE 

le mardi de 15h à 17h 

Rue du Tilleul, 1 

Elvire SANZOT  0477/39 50 26  esanzot@yahoo.fr 
 

Liés pour la vie    L. Milot 

Bon retour à la maison   D. Macomber (l’auteur des tricoteuses, pour rappel) 

Amélia, un cœur en exil   M-B . Dupuy 

Les oubliés du dimanche    V. Perrin Auteur coup de cœur ! 

Changer l’eau des fleurs    idem  A lire absolument ! 

A la lumière du petit matin   A. Martin-Lugand 

Messagère de l’ombre   D. Crozès 

Une fille comme elle   M. Lévy 

Face à la mer    F. Bourdin 

Gran Paradisio    idem 

Un choix     N. Sparks 

Les délices d’Alexandrine   J. Anglade 

Ouragan     D. Steel 

Un tournant de la vie   Ch. Angot 

La vraie vie     A. Dieudonné  (une jeune Belge) 

 et bien d’autres… 
 

Un tout grand merci aux personnes qui offrent des livres et qui permettent ainsi qu’ils continuent 

à vivre dans les mains de plusieurs lecteurs.  

/ BD BUS 
 

Prochaine halte : le jeudi 11/04 devant l’Administration communale de 

Baillonville, de 17h10 à 18h00.  
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : Françoise JADIN, Animatrice socio-culturelle 

au 086/32.09.06 ou via francoise.jadin@publilink.be, ou Sabine DE CLEERMAECKER, Echevine de 

la Culture au  0470/24.71.60. 
  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

/ GOUTER ANNUEL DES COUCOUS D’SOMME  

Dimanche 14 avril 2019 à 14h30 à la salle Joseph Burette de Somme-Leuze 
Pour les membres : gratuit. 

Pour les autres personnes : 7€ 

Une tombola sera organisée durant l’après-midi. 

L’animation musicale sera assurée par Yves RENSONNET. 

Bienvenue à tous ! 

Réservation obligatoire pour tous (membres ou non) chez Marie au 086/32 38 67  au plus tard le 

7 avril. 
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/ MAISON DES AÎNÉS « NOS MOHON » 

AGENDA DES ACTIVITÉS DE AVRIL 
 

 

 

 
 

Lundi 01/04  Jeux de cartes     (Julien) 

Mercredi 03/04  Jeux de cartes     (Julien)  

Jeudi 04/04 

 « Marchons pour notre forme » ! pour celles & ceux qui le désirent : 

départ de la maison des aînés à 14h (Julien)  

 Conversation, jeux de société, cartes, café (M.-Antoinette) 

 Préparation du jardin – nettoyage des bacs 

Lundi 08/04  Jeux de cartes     (Julien)  

Mercredi 10/04  Jeux de cartes     (Julien)  

Jeudi 11/04 

 « Marchons pour notre forme » ! pour celles & ceux qui le désirent : départ de la maison 

des aînés à 14h (Julien)  

 Conversation, jeux de société, cartes, café (M.-Antoinette) 

 Nettoyage du jardin des plantes et herbes aromatiques   
 

Lundi 15/04  Jeux de cartes    ou Pétanque   (Julien)  

Mercredi 17/04  Jeux de cartes   (Julien)    

Jeudi 18/04 

 « Marchons pour notre forme » ! pour celles & ceux qui le désirent : 

départ de la maison des aînés à 14h (Julien)  

 Atelier floral sur le thème de Pâques   

Lundi 22/04  FÉRIÉ – Lundi de Pâques 

Mercredi 24/04  Jeux de cartes     (Julien)  

Jeudi 25/03 
 Sortie au Domaine provincial de Chevetogne (en 

fonction de la météo) 

Lundi 29/04  Jeux de cartes    ou Pétanque   (Julien)  

 

Sauf précisions données dans le calendrier, la maison des aînés vous accueille de 14h00 à 

17h00, dans la salle Les Rabottis, sise rue du Centre, 1a, 5377 Baillonville. 

Les activités extérieures peuvent être modifiées en fonction de la météo ! 

 

Les animateurs bénévoles : Marie-Antoinette (0486/12.25.05), Julien (0474/63.12.46) 

Pour toute information, joindre le C.P.A.S. de Somme-Leuze : Mme Anne-Catherine LEBOUTTE 

(tél.086/32.31.73), anne-catherine.leboutte@cpas-somme-leuze.be 

 

Pour le C.P.A.S, 

 Le Directeur général,     La Présidente, 

 Jean WENER.                                                                    Marianne COLLIN-FOURNEAU. 
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/ BROCANTE WAILLET  

19 mai de 7h à 18h 

5€ emplacement 5m (profondeur +/- 2,5m)  

Réservation et renseignements : Jean-Marie GOOSSENS : 0479/619.267 ou 084/44.56.87 ou 

brocante.waillet@gmail.com. 

Bar et restauration par l'organisateur - Vente boisson et nourriture interdite. 

Organisation : Asbl Les Singlets de Waillet.  

 

/ EXCURSION EN ALSACE 
 

Le comité des aînés de  Bonsin-Chardeneux  et les voyages ROQUET vous invitent à un séjour 

de 4 jours/3 nuits en Alsace du lundi 3 au jeudi 6 juin 2019. 

Colmar, Kaysersberg, Riquewihr, Strasbourg... 

400.00 Euros par personne - logement à l'hôtel Les Remparts à Kaysersberg. 

Réservation et paiement avant le 15 avril. 

Plus d'informations chez : 

Geneviève : 086/34.41.63 

Chantal : 086/34.47.89 

 

 

/ GRANDE CHAINE DE VETEMENTS 

Cette année, le Patro de Sinsin a décidé de suivre 

l’exemple du Patro de Aye en organisant une grande 

chaîne de vêtements. Pour cette raison, nous en appelons à 

votre générosité. En effet, cette chaîne de vêtements sera 

constituée de vêtements dont vous ne vous servez plus et 

que vous êtes prêts à donner. Nous essaierons de réaliser la 

plus grande chaîne de vêtements possible ! Ces vêtements 

seront par la suite offerts au vestiaire social « La Chiffonnière ». Nous vous demandons donc de 

nous amener des vêtements aux locaux du Patro Saint Georges de Sinsin. La chaîne de 

vêtements aura lieu dans le courant des mois d’avril/mai, vous avez donc quelques temps pour 

fouiller vos placards. Nous comptons sur vous ! 😉 

 

/ NOUVEAU AU TENNIS-CLUB DE SOMME-LEUZE 
 

COURS DE TENNIS POUR ENFANTS ET ADULTES 
DU  08 au 12 avril 2019 

Enfants : Par groupes de 2 à 6 joueurs tennis et multisports 

Matinées : de 09h00 à 12h00 

Après-midi : de 13h00 à 16h00 
 

Adultes : séances de 1h30 à partir de 17h00 du 08 au 12 avril ou une fois par semaine à partir du 

22 avril. 

Renseignements : 0497/63 13 63 ou tennisclub.somme-leuze@gmail.com. 
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/ LE ROYAL SYNDICAT D’INITIATIVE DE SOMME-LEUZE  

 vous invite à  

« SOYEZ NOS HÔTES » - dimanche 28 avril 
Le dimanche 28 avril, sillonnez la commune lors de la journée portes 

ouvertes « Soyez nos Hôtes » qui a pour but de vous faire découvrir le 

potentiel touristique de notre région. 

Lors de cette 2e édition vous pourrez, entre autres, découvrir les 

hébergements touristiques, déguster nos produits locaux et participer aux 

balades guidées proposées par les « Ambass’Acteurs ».  

Cette manifestation est organisée par la Maison du Tourisme Condroz-

Famenne, en partenariat avec les Syndicats d’Initiative et 

Offices du Tourisme des « Vallées des Saveurs ». 
 

« PLACE AUX ARTISTES » - 27 & 28 avril  
Le Royal Syndicat d’Initiative de Somme-Leuze profite de l’occasion pour 

vous offrir une EXPOSITION D’ART À CIEL OUVERT sur le parvis de l’église de 

BAILLONVILLE, LES 27 & 28 AVRIL 2019. 
 

 

Au programme de ce week-end : 

- près de 25 artistes dont des peintres, des photographes, des sculpteurs, … ; 

- présence du stand d’informations touristiques du Royal Syndicat d’Initiative 

de Somme-Leuze avec distribution gratuite du guide touristique, achat de cartes de 

promenades de la région, activités à voir et à faire dans la Commune, programme et 

carte de la journée ; 

- animation musicale ; 

- animation pour enfants ; 

- bar et petite restauration du terroir ; 

- ambiance « Montmartre » toute la journée. 
 

Cet événement est organisé en collaboration avec la Commune de Somme-Leuze, 

la Maison du Tourisme Condroz-Famenne, l’asbl Passeur de Culture et  

le Centre Culturel de Dinant. 
 

Plus d’infos via si.somme-leuze@belgacom.net ou au 086/32.25.67 et dans le prochain Direct. 

D’ici là, n’hésitez pas à surveiller notre page Facebook et suivre régulièrement l’événement 

Facebook « Place aux artistes ! ». 

 

« Mes Aventures d’Enchanteur » - attraction 
Venez relever des défis en famille pour aider Olibrius dans ses « Aventures 

d’Enchanteur » à Nettinne.  

Vous aurez besoin du kit, disponible au Royal Syndicat d’Initiative de Somme-

Leuze au prix de 12 €. 

Astuces : 1 sac/famille réutilisable à souhait ; le bois de Nettinne est accessible 

toute l’année. 

Pour tout renseignement : rdv au bureau du Royal Syndicat d’Initiative de Somme-Leuze 

 rue de l’Église 4 – 5377 HEURE-EN-FAMENNE 

 tél : 086/32.25.67 

 mail : si.somme-leuze@belgacom.net ou tourisme.sommeleuze@gmail.com 
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G O ÛT ER  DES  A ÎN ÉS  

d e  l a  Com mun e de  So mme - Le uze  

I n v i t a t i o n  
D im a nc he  31  m a r s  2019  

 

 

Chères Aînées,  

Chers Aînés,   

 

L’Administration communale et le C.P.A.S. ont le plaisir de vous inviter gracieusement à 

l’après-midi récréatif des aînés de la Commune de Somme-Leuze.  

Nous vous attendons le dimanche 31 mars 2019 dès 14h00 à la Maison de village de  

Baillonville (rue du Centre, 1a, 5377 Baillonville). 

Pour cet après-midi, vous êtes aîné si vous ou votre conjoint avez au moins 60 ans… Les 

usagers de la Maison des aînés ont le privilège d’être invités quel que soit leur âge. 

En ouverture, vous aurez le plaisir d’assister à la saynète en wallon, « On radjou di roûfion », 

jouée par des jeunes de la troupe somme-leuzienne « L’Essor ». Vous pourrez applaudir ces 

jeunes acteurs : Camille Thomas, Célia et Chloé Maillen, Flavie et Lalie Mignolet, Léa et 

Antoine Ringlet, Gilles et Lucien Raskin, Arthur Palange. 

L’animation musicale sera assurée par l'accordéoniste, M. Jacques GATHY 

Le C.P.A.S. peut organiser le transport des personnes qui éprouvent des difficultés pour se 

déplacer. 

Il nous serait agréable que vous confirmiez votre présence au plus tard le 22 mars. 

À cet effet, vous serez aimable de transmettre au C.P.A.S. le talon d’inscription donné ci-

dessous ou de réserver par téléphone ou par courriel (C.P.A.S., c/O Mme Anne-Catherine 

LEBOUTTE, 086/32.31.73, anne-catherine.leboutte@cpas-sommeleuze.be).  

Nous serons enchantés de vous rencontrer. 

Pour la Commune et le C.P.A.S. 

 La Présidente du C.P.A.S., La Bourgmestre, 

 Marianne COLLIN-FOURNEAU. Valérie LECOMTE. 

 .............................................................................................................................................  

C.P.A.S. de Somme-Leuze 

À l'attention de Madame LEBOUTTE 

Rue du Centre, 2 - 5377 Baillonville 

Mme – M.  ...........................................................................................................................................  

Rue et n° .............................................................................................................................................  

Localité ...............................................................................................................................................  

O  confirme(nt) la présence de ………….. personne(s) au goûter des aînés. 

O  souhaite(nt) bénéficier d’un transport depuis et vers son (leur) domicile (prière de 

communiquer un numéro de téléphone où vous joindre : ……………………). 
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/ PARUTIONS DU BULLETIN COMMUNAL 
Les personnes qui demandent à insérer un article dans cette brochure sont invitées à respecter 

la date de remise des documents reprise dans le tableau ci-dessous :  

DATES ULTIMES POUR COMMUNIQUER LES 

INFOS  

DATES DE PARUTION  

Jeudi 11 avril 26 avril 

9 mai 24 mai 

Attention : dans ce mensuel, l’espace disponible est limité, c’est pourquoi nous pourrions 

réduire certains de vos articles. 
 

/ COLLECTES D’AVRIL 

-  Papiers et cartons : 11 

-  Déchets ménagers : 1, 8, 15, 29  

-  Sacs bleus PMC : 9, 23 

-  Encombrants : la collecte se fait sur demande auprès de la Ressourcerie namuroise au  

                             081/26.04.00.  Infos : www.laressourcerie.be 
 

/ EVENEMENTS 

VENDREDI 22 MARS / 19h30 / BAILLONVILLE / Souper boulettes de l’U.F.H. : 0493/098.150. 
 

SAMEDI 23 MARS / 18h30 / SOMME-LEUZE / BARBECUE DE  PRINTEMPS AU PROFIT DU TELEVIE   

                     0470/76.32.98 ou 086/32.29.81. 

DIMANCHE 24 MARS / SINSIN / 12h / Dîner printanier des aînés, animation musicale.  

                                                                            Rens. : 0497/35.38.60 ou 083/68.87.06. 

VENDREDI 29 MARS / SOMME-LEUZE / 20h / Assemblée Générale de l’ASBL AU PAYS DU ROI.  

SAMEDI 30 MARS à 19h30 et DIMANCHE 31 MARS à 14h30 / SOMME-LEUZE / Spectacle de 

théâtre des enfants et ados  

DIMANCHE 31 MARS / SOMME-LEUZE / Spectacle de théâtre des enfants et ados. 

/ BAILLONVILLE / 14h / Goûter des aînés. 
 

LUNDI 1er AVRIL / BAILLONVILLE / 20h / Réunion du Cercle Historique. 

DIMANCHE 7 AVRIL / BAILLONVILLE / Thé dansant – Animation : Georges et Michel –  

                                                                         Renseignements : Michelle PIRET : 084/32.16.64. 
 

VENDREDI 12 au DIMANCHE 14 AVRIL / SOMME-LEUZE / Soirées de la Jeunesse. 
 

SAMEDI 19 et DIMANCHE 20 AVRIL / MEHOGNE / Kermesse. 
 

DIMANCHE 21 AVRIL / NOISEUX / Chasse aux œufs. 

http://www.laressourcerie.be/

